
REPÈRES 
CHRONOLOGIQUES

8 novembre 1942 
Inauguration 

officielle du Tata 
sénégalais

19 et 20 juin 1940
Combats pour la 
défense de Lyon. 

Massacre des 
tirailleurs sénégalais 
à Chasselay par les 
troupes allemandes

LA NÉCROPOLE NATIONALE 
DU TATA SÉNÉGALAIS 
Dates clés

IIIÈmE 
RÉPUBLIQUE

25 août 1940
Jean-Baptiste 

Marchiani soumet le 
projet d’un cimetière 

pour les militaires 
tués lors de l’avancée 

allemande
1940

1942

Photo du massacre de Chasselay 
le 20 juin 1940
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Détails du portail d’entrée
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Le cimetière du Tata actuellement
© Mémorial National de la prison de 

Montluc / ONACVG
Le révérend père Aupiais le 8 novembre 

1942 qui conseilla Jean-Baptiste Marchiani 
pour la création du Tata. 

 © Arch. Dép. Rhône 347 W 173

 Jean-Baptiste Marchiani, fondateur 
du Tata le 24 septembre 1944

© Arch. Dép. Rhône 347 W 173

Photographie de tirailleurs rescapés 
présents lors de l’inauguration du Tata 

le 8 novembre 1942.
© Arch. Dép. Rhône 347 W 173

30 octobre 1940
Réponse favorable 

du cabinet du 
maréchal Pétain 

sur ce projet

7 mai 1942 
Début des travaux 

d’aménagement 
des tombes

24 septembre 1944 
Cérémonie de 

glorification à l'occasion 
de la Libération

15 mai 1949 
Visite du 

Président de 
la République 

Vincent Auriol

16 février 1950
Reconnaissance 

d'utilité publique du 
Tata sénégalais 

de Chasselay

14 octobre 1967 
L'État devient 

propriétaire du Tata qui 
devient une nécropole 

nationale 

ÉTAT FRANçAIS
RÉGImE DE VICHY

1967

IVÈmE 

RÉPUBLIQUE
VÈmE 

RÉPUBLIQUE

GOUVERNEmENT 
PROVISOIRE 

DE LA 
RÉPUBLIQUE 
FRANçAISE

27 OCTOBRE 1946 
4 OCTOBRE 1958

4 OCTOBRE 1958
À NOS jOURS

10 jUILLET 1940 
20 AOûT 1944

4 SEPTEmBRE 1870
10 jUILLET 1940 3 jUIN 1944 

 27 OCTOBRE 1946 

28 août 2019
Identification des photos du 

massacre de Chasselay 
par Baptiste Garin et  

l’historien Julien Fargettas


